
INFORMATION   AU   PERSONNEL
Le 20 janvier 2011, deux agents de la 
Résidence  BRISSET  informent  le 
syndicat  CGT  d'une  situation 
relationnelle  déplorable  dans  leur 
service, cela depuis novembre.

Nous  obtenons  le  jour-même  un 
rendez-vous  avec  le  D.R.H.  et 
apprenons lors de l'entretien que quinze 
courriers anonymes ont été déposés le 
18 janvier,  mettant  en cause nos deux 
camarades.

Nous  sollicitons  aussitôt,  auprès  du 
Directeur, un C.H.S.C.T. extraordinaire 
en urgence qui a lieu le 24 janvier. Une 
enquête  C.H.S.C.T.  est  menée  à  la 
Résidence,  permettant  à  chaque  agent 
de parler sereinement. Cette enquête n'a 
pas  permis  la  résolution  de  cette 
situation.  Aucune  amélioration  n'est 
constatée.

Devant  cette  situation  très  grave  et 
intolérable, le Syndicat CGT et les deux 
agents  concernés  prennent  conseil 
auprès  d'un  avocat  et  décident  de 
déposer  une  plainte  auprès  du 
Procureur de la République.

Le  Syndicat  CGT  des  Hospitaliers 
d'Hirson précise  que,  contrairement 
à une certaine rumeur, il ne porte pas 
plainte  contre  des  agents  de 
l'établissement  mais  reste  soucieux 
du bien être au travail pour tous.

Cette  seule  conviction a  motivé  la 
démarche  à  l'encontre  de  personnes 
désireuses  de  nuire  à  d'autres  par  des 
procédés indignes !...

La  volonté  de  porter  atteinte  à 
l'intégrité  des  salariés,  contribue 
malheureusement à  la  dégradation des 
conditions  de  travail  et  risque  de 
contrarier  l'optimisation  de  la  qualité 
des soins auprès des pensionnaires de la 
Résidence BRISSET.

Dans  cette  « affaire »,  la  Direction, 
chaque  agent  et  chaque  syndicat 
devront être responsables de leurs actes 
et  de  leurs  déclarations  écrites  ou 
orales.

La CGT, dans le calme et la sérénité 
mais  avec  la  plus  grande  rigueur, 
assume son rôle de défense du service 
Public en faisant rétablir et respecter 
l'honneur et l'intégrité de ses agents.
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